
Quel encadrement juridique pour les contenus générés par IA
publiés au nom de l'entreprise ?

Réponse courte

Les contenus générés par intelligence artificielle publiés au nom de l'entreprise sont encadrés par le Règlement

(UE) 2024/1689 (AI Act), par le RGPD (Règlement UE 2016/679 et loi du 1er août 2018) et par les règles générales

de responsabilité civile applicables à tout contenu diffusé. L'AI Act impose notamment une obligation de

transparence : les contenus synthétiques (textes, images, vidéos, voix) doivent être identifiables comme tels

lorsqu'ils peuvent induire le public en erreur.

L'entreprise demeure pleinement responsable des contenus qu'elle publie, qu'ils soient générés par un humain, par

un outil d'IA ou par un processus mixte. Une vérification humaine préalable à la publication est donc indispensable,

tant pour s'assurer de l'exactitude des informations que pour vérifier l'absence de contenu diffamatoire,

discriminatoire ou portant atteinte aux droits de tiers. L'usage de données personnelles lors de l'entraînement ou de

la génération doit respecter les principes du RGPD : base légale, minimisation, transparence et information des

personnes concernées.

Définition

Un contenu généré par IA désigne tout élément de communication produit, en tout ou partie, par un système

d'intelligence artificielle (LLM, générateur d'images, synthèse vocale, outils de création vidéo). Le Règlement

(UE) 2024/1689, dit AI Act, classe ces systèmes selon leur niveau de risque et impose des obligations graduées.

La transparence algorithmique est une obligation clé : le public doit être informé quand il interagit avec un

système d'IA ou consulte un contenu synthétique susceptible de tromper. La gouvernance interne doit articuler

une politique d'usage, une revue humaine systématique et une traçabilité des contenus produits, afin de

couvrir à la fois les enjeux de conformité et de réputation.

Conditions d’exercice

Les exigences applicables à la diffusion de contenus IA sont les suivantes.
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Critère Règle

Transparence Identification des contenus synthétiques

Vérification humaine Revue avant publication externe

Exactitude Contrôle des faits, absence d'hallucination

Droits des tiers Pas de contrefaçon, diffamation ou atteinte

Données personnelles Respect du RGPD à chaque étape

Responsabilité Imputabilité à l'entreprise éditrice

Modalités pratiques

La gouvernance opérationnelle repose sur plusieurs étapes clés.

Étape Modalité

Politique IA Charte interne sur les usages autorisés

Outils validés Liste fermée de solutions conformes

Revue humaine Validation avant toute publication

Marquage Mention explicite des contenus IA si requis

Traçabilité Journal des prompts et des itérations

Formation Sensibilisation des équipes aux risques

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une politique d'usage de l'IA alignée sur l'AI Act et le RGPD, précisant les outils

autorisés, les usages interdits et les obligations de revue humaine. Les équipes communication, marketing et RH

doivent être formées aux biais algorithmiques, aux risques de désinformation et aux obligations de transparence.

La documentation des processus (choix des outils, prompts, versions, validations) est essentielle pour démontrer

la conformité en cas de contrôle de la Commission nationale pour la protection des données ou d'action d'un tiers.

Une clause contractuelle avec les fournisseurs d'IA doit préciser la localisation des données, les garanties RGPD

et les engagements de sécurité. Toute image générée représentant des personnes identifiables nécessite une

analyse spécifique au regard du droit à l'image et du RGPD.
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Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (UE) 2024/1689 AI Act, obligations de transparence

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Loi du 1er août 2018 Mise en œuvre du RGPD au Luxembourg

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Art. 11 de la Constitution Liberté d'expression et limites

Code civil Responsabilité civile éditoriale

L'AI Act entre progressivement en application depuis 2025 et déploie ses obligations par paliers jusqu'en 2027. La vérification

humaine reste la garantie la plus solide contre les risques juridiques liés aux contenus automatisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

